
 
  

Bienvenue Bienvenue 
chez vous !chez vous !

Les résidences services Edilys 
accueillent des personnes âgées autonomes 

ou semi-autonomes, et les accompagnent quelle que soit l’évolution de la dépendance.  
Leur situation idéale, à proximité des commerces laisse la possibilité de conserver 
une vie active, en toute autonomie.



•  Un accès aux soins en fonction 
des besoins 

La résidence vous accompagne et 
s’adapte à vos besoins en cas de 
perte d’autonomie. Par ailleurs, les 
résidences Edilys possèdent une unité 
de vie sécurisée qui fonctionne selon 
le rythme du résident, et prend en 
charge la dépendance psychique. 

• Des services optionnels 
Au-delà des soins et de la restauration, 
vous pouvez bénéficier de divers 
services optionnels. Une laverie libre-
service est également à votre disposition. 
Vous pouvez aussi programmer 
l’intervention d’un coiffeur selon vos 
disponibilités... 

  Des prestations 
    sur-mesure

• De vrais appartements
À Edilys, tout est conçu pour vous sentir 
« chez vous ». La résidence propose 
des appartements confortables, dotés 
d’une kitchenette, une chambre, une 
salle d’eau et un séjour. Vous équipez 
votre nouveau domicile avec votre 
mobilier et objets personnels. 
>  Pour toute question technique, le service 

entretien et maintenance est à votre 
écoute.

• Le restaurant
À Edilys, vous avez le choix : il est 
possible de cuisiner dans votre 
appartement ou de prendre les repas 
au restaurant. Une cuisine de qualité 
est élaborée sur place par le chef 
et sa brigade. L’alimentation variée 
qu’ils proposent tient compte des 
régimes et des habitudes alimentaires 
des personnes accueillies. Comme 
au restaurant, les plats sont servis 
à l’assiette dans un cadre chaleureux.

>  Le secrétariat de la résidence est 
à votre écoute pour réserver ces 
services optionnels ou vous aider dans 
vos démarches administratives.

•  Une démarche d’amélioration 
des prestations

Les résidences Edilys sont engagées 
dans une démarche d’amélioration 
permanente de leurs prestations. 
Elles sont, pour la plupart, certifi ées 
ISO 9001 par l’AFAQ.



  Des professionnels mobilisés 
pour votre bien-être

• Une présence 24h/24 
Le personnel disponible 24h/24 
constitue une présence rassurante. 
Infi rmiers, aides-soignants, auxiliaires 
de vie, agents d’entretien, cuisiniers, 
serveurs… l’ensemble de l’équipe 
pluridisciplinaire est attentive au 
quotidien à vos besoins et vos attentes. 
Elle s’adapte à votre histoire de vie, 
votre personnalité, vos éventuelles 
diffi cultés...
>  Des sonnettes d’appel vous assurent un 

contact permanent avec l’équipe.

• Vos accompagnants sont formés
Pour toujours mieux vous accompagner, 
la formation de chaque membre 
du personnel est une priorité. Au-
delà de son cursus initial, il participe 
régulièrement à des journées de 
formation au sein du réseau Argo : 
accompagnement, premiers secours, 

sécurité, hygiène, animation…

•  Vous conservez votre médecin 
traitant

Comme à votre domicile, vous conservez 
le choix de votre médecin traitant 
et des intervenants paramédicaux. 
Par ailleurs, le médecin coordonateur 
de la résidence assure un suivi médical 
en lien avec l’infi rmier coordonnateur. 
>  Un psychologue intervient également 

chaque semaine.



  Conserver une vie sociale 

• Des moments de détente 
Un programme d’animations est défi ni 
en concertation avec les résidents. 
Échanges intergénérationnels, ou entre 
résidences, balades, chorale, repas 
à thèmes, gymnastique, projections 
de films, sorties en bord de mer…
Vous êtes invité à participer à nombre 
d’activités physiques ou culturelles.
>  Activités et sorties sont facultatives : 

vous sélectionnez celles qui répondent 
à vos envies.

Les événements festifs sont l’occasion 
d’associer proches, familles, amis aux 
moments forts qui rythment votre vie 
dans la résidence. 

Chaque résident conserve le libre choix 
de la pratique de son culte. Un offi ce 
religieux peut être célébré au sein 

de l’oratoire.

•  Participer à la vie de la résidence
Les commissions menus, animations, 
le conseil de la vie sociale sont des 
instances de participation à la vie 
de la résidence. Ils sont une occasion 
de s’associer au fonctionnement 
de la résidence, en exprimant avis, 
suggestions et interrogations.

de la pratique de son culte. Un offi ce 
religieux peut être célébré au sein

de l’oratoire.
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